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CHENILLES PROCESSIONNAIRES, 
C’EST LE MOMENT D’INTERVENIR !

Attention, c’est en ce moment que les chenilles 

processionnaires commencent à descendre des 

pins et gagnent le sol afin de s’y enfouir pour 
tisser des cocons ! Les papillons adultes émergeront au cours 

de l’été, et un nouveau cycle commencera. C’est donc dès à 
présent qu’il faut procéder à la destruction des nids durant 
l’hiver. Les services techniques interviennent sur la voie 

publique mais pas sur le domaine privé. Vous avez 

des arbres infestés ? Voici comment faire pour vous 

débarrasser de ces insectes. 

Les chenilles sortent la nuit pour se nourrir sauf en cas de 
très grand froid. Durant la journée elles restent dans le nid, 
c’est donc le moment pour intervenir : couper les branchages 

portant des nids, avec un sécateur ou un échenilloir à longue 

perche. Il n’y a aucun risque que les chenilles sortent du nid 
coupé. Il suffit ensuite de les brûler. Si le cocon est difficile à 
atteindre, n’hésitez pas à faire appel à un professionnel. 

Attention : il est indispensable de vous protéger pour 

procéder à ces opérations (gants, masque et habit protecteur 

en tissu lisse).

INFORMATIONS MAIRIE
DÉVELOPPEMENT DURABLE

ARCHITECTE CONSEIL, PERMANENCE

M. PERRON, architecte conseil, sera présent 
en Mairie le matin du jeudi 2 mars. Merci de 

prendre rendez-vous au 04.79.63.64.00

UN AGENT AU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Jean-Christophe VIGNOUD nous a rejoint le 1er février 
en tant que chargé de mission développement 

durable.
Après une année à l’ADEME (Agence de la transition 
écologique) et 2 années à Auvergne-Rhône-Alpes-
Energie-Environnement, Jean-Christophe se 
rapproche du terrain pour contribuer de façon 
concrète aux thématiques portées par la Commune.
Notre projet de territoire qui s’articule autour de 
la politique générale de développement durable de 

Drumettaz-Clarafond (disponible en ligne sur le 
site « Votre commune / Environnement / Energies 
renouvelables ») est à construire ensemble.
Nous vous tiendrons informés de l’avancée de nos 
travaux et d’ores et déjà si vous souhaitez échanger 
avec Jean-Christophe il peut être contacté à l’adresse 
suivante mdrumettaz.dd@orange.fr 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu le lundi 

20 mars à 19h00 dans la salle du Conseil, en Mairie. Le 
Conseil Municipal est ouvert à tous.

Dans le cadre de la réfection de la route du 

Biolay, la voirie sera en travaux à compter de la 
mi-mars pour une durée de 8 mois minimum, 

dont 4 avec fermeture complète à compter du début des 
travaux. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de 
l’avancement de ce chantier. 

Pour ne rien manquer de l’actualité de la Commune, 
retrouvez-nous sur :

• l’application Illiwap, 

• Facebook @Mairie de Drumettaz-Clarafond,

• notre site : www.drumettaz-clarafond.com

RÉUNION PUBLIQUE

L’équipe du Conseil Municipal vous invite le jeudi 23 mars 

prochain à 18h30 à la salle polyvalente. Venez échanger 
avec le Maire et les élus sur les projets de la Commune.

TRAVAUX ROUTE DU BIOLAY

AIDE AUX TPE/PME

Face à la hausse des prix de l’énergie 

plusieurs dispositifs d’aide pour les TPE / 

PME existent :

• des dispositifs nationaux permettent de faire face à la 
hausse des prix,
• d’autres dispositifs, régionaux ou départementaux, 
permettent de réaliser des diagnostics énergétiques 

(identifier des actions de réduction des consommations 
d’énergie) et des aides à l’investissement.
Retrouvez plus d’informations sur ces dispositifs sur notre 
site : www.drumettaz-clarafond.com
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Accueil : du lundi au vendredi, de 8h00 à 12h00 - le lundi, de 16h30 à 18h30.

ANIMATIONS

La bibliothèque est située 100, chemin du Fiolage, est 
ouverte au public les lundis de 16h00 à 19h00, les 
mercredis de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 19h00, les 
samedis de 9h00 à 12h00. Tel : 04.79.63.69.04

MARDI 14 MARS 2023, À 19 HEURES : 
« PUCH ! »

INSCRIT OU NON,  LA BIBLIOTHÈQUE 
VOUS OUVRE TOUJOURS SES PORTES !

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU
 « COMITÉ DE JUMELAGE »

La compagnie « L’Ogresse » 

présente un spectacle 

de danse et de beatbox 

(consiste à faire de la musique 
en imitant des instruments 

uniquement avec sa bouche). 
« Une rencontre entre deux 
artistes qui ne parlent pas la 

même langue. Un moment 
d’échange et de partage, au 

sol ou dans les airs, poétique et métaphorique, à la fois 
physique et précis, entre danse et beatbox. »
Spectacle proposé dans le cadre de l’opération « Bib’ 

en scènes 2023 » qui vise à promouvoir le spectacle 

vivant en bibliothèque.
Tout public. Durée du spectacle 1 heure

Gratuit – Sur réservation

Il n’est pas nécessaire d’être inscrit à la bibliothèque 
pour profiter de ses services sur place ou pour assister 
aux animations. N’hésitez pas à aller découvrir ce lieu 
convivial à destination de tous les publics ! Pour ne rien 
manquer, suivez les actualités de la bibliothèque :
• sur son site, via la newsletter :

https://drumettaz-clarafond.bibenligne.fr/

• ou sur sa page Facebook :

https://www.facebook.com/bibliotheque.loiseaulire

SOIRÉE JEUX !

A vos agendas ! 

Mardi 28 mars, l’équipe de 

la bibliothèque vous invite de 

19h30 à 22h30 pour une 

soirée découverte des jeux 
Ados / Adultes ! 

Sur inscription.

Le « Comité de Jumelage » organise son Assemblée 

Générale le mardi 14 Mars 2023 de 20h00 à 22h00, à la 

salle du Moulin.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE
 « L’ ART DU VITRAIL »

L’association « L’ Art Du Vitrail » tiendra son Assemblée 

Générale le jeudi 02 mars à 14h00, à la Maison des 

Sœurs.

LOTO DE « L’ESDM » !

Nouvelle manifestation du club de football « l’ESDM » ! Après 
la vente au four du 11 février dernier, place au traditionnel 
et historique loto du club le samedi 11 mars 2023, à la 

salle polyvalente.

Les membres de l’association vous attendent nombreux pour 
9 parties programmées, avec des lots d’une valeur de 5000€, 

et de l’opportunité de gagner un voyage pour 2 personnes 
d’une valeur minimum de 1800€.
Buvette et restauration sur place. 


